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PV de l’assemblée extraordinaire du CAVD 

Mardi 23 janvier 2018 à 20h00 

À la Croix Fédérale, Courtételle 

 

Ordre du jour adopté : 
1. Ouverture de l’assemblée par le président du CAVD 

2. Désignation des scrutateurs 

3. Approbation du PV de la dernière assemblée du 19 décembre 2017 

4. Comptes 2017 et rapport des vérificateurs 

5. Proposition d’affectation des fonds 

6. Nomination des liquidateurs 

7. Dissolution de la société 

8. Proposition d’un comité pour la nouvelle section Vallée de Delémont de la CJA 

9. Divers 

Membres et invités présents : Selon la liste des présences disponible à la CJA. 
Membres excusés : Catherine et Patrick Chételat, Marie-Claude Boegli, Rémy Koller, Mathieu Saucy 
 

1. Ouverture de l’assemblée par le président du CAVD 
Manfred Scheurer, président du CAVD, ouvre la séance à 20h10. L’ordre du jour est accepté. 

2. Désignation de scrutateurs 
 Pierre-André Fringeli et Martin von Däniken sont désignés comme scrutateurs par le président. 

3. Approbation du PV de l’assemblée générale du 19 décembre 2017 
Le PV était disponible sur le site de la CJA. Il est accepté par les membres présents sans remarque. 

4. Comptes 2017 et rapport des vérificateurs 
Mélanie Gyger (MG) présente les comptes du CAVD. Le bilan au 1er janvier 2017 se montait à 21'584.50 francs. Le 
bilan au 31 décembre 2017 était de 17'629.00 francs. Le résultat de l’exercice 2017 est de -3'955.50 francs.  

MG présente aussi les comptes du Groupe Apéro. Le bilan au 23 janvier 2017 se montait à 10'878.50 francs. Le 
bilan au 31 décembre 2017 était de 7'551.50 francs. Le résultat de l’exercice 2017 est de -3’327.00 francs. 

Au nom des vérificateurs de comptes, Thierry Eicher confirme le contrôle des comptes (au 16 janvier 2018) du 
CAVD et du Groupe Apéro et propose de les accepter (vérificateurs : Aline Dominé et Thierry Eicher).  Ils le sont. 

5. Propositions d’affectation des fonds 
Comme stipulé dans les statuts, en cas de dissolution, une somme de 60 francs par membre actif est 
reversée à la CJA pour alimenter le compte Sociétés régionales. Après répartition de ce solde, la fortune 
du CAVD sera nulle. Il n’y a donc pas de solde à affecter ailleurs.  
Une facture de BeJu tourisme rural pour les années 2016/2017 est arrivée. MG demande s’il faut la 
payer. Michel Darbellay (MD) Il faut essayer de se tenir au plus proche des 60.- prévus. Les autres SR, La 
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CJA cotisent déjà, en résumé, les cotisations des membres CJA sont utilisées plusieurs fois pour la même 
chose. Le CAVD ne payera pas cette cotisation. Un mot sera envoyé à BeJu. Le but de ce fond est de 
soutenir les projets dans les régions. Les structures seront modifiées dans le sens discuté lors de l’AG du 
19 décembre 2017. 
 

6. Nomination des liquidateurs 
Pour faciliter les questions de signatures, Mélanie Gyger, caissière actuelle, Michèle Grolimund, du 
groupe apéro et Manfred Scheurer, président, sont proposés comme liquidateurs. L’assemblée donne 
décharge aux liquidateurs nommés ci-dessus pour dissoudre la société.  

7. Dissolution de la société  
La dissolution du Cercle agricole de la Vallée de Delémont est acceptée par l’assemblée sans avis 
contraire. Pour MD, Cette remise en question est en phase avec son temps. Cette réorganisation va dans 
un sens d’amélioration de la défense professionnelle. Le comité sera toujours impliqué dans ce rôle.  

Il est important de signaler que la CJA commence avec chaque agriculteur. En étant attentif dans son 
entourage, dans les communes et partout, chaque agriculteur contribue à une défense efficace et 
complète de l’agriculture. Les fronts contre l’agriculture sont de plus en plus virulents et divers. Il faut 
être uni pour pouvoir y résister.  

MD remercie les membres pour leur confiance. Cette dissolution n’est pas un désaveu, mais une 
évolution.  

On pourrait mettre une boîte à idée sur le site de la CJA pour permettre à chacun de s’exprimer.  

Groupe Apéro. Yvette Petermann explique que dans cet esprit de collaboration et d’évolution du 
contexte, le groupe Apéro rejoindra l’APJ pour ses activités de promotion et de défense professionnelle.  

8. Proposition d’un comité pour la nouvelle section Vallée de Delémont de la Cja 
Le comité proposé pour la nouvelle section :  
Président :     Manfred Scheurer 
Au comité la CJA:   Marie-Claude Boegli 
Membres du comité de la section:  Stéphane Balmer  Mélanie Gyger   
     Catherine Chételat  Maude Koller    
     Gabriel Dominé  Samuel Pfister    
     Dominique Erard  Mathieu Saucy    

9. Divers 
Présidence CJA. MSc Soutien du CAVD à la candidature de Nicolas Pape. Après l’avoir entendu lors d’une séance, 
le comité de la CAVD s’est prononcé en faveur de la candidature de Nicolas Pape à la présidence de la CJA. NP 
relève la discussion qu’il a eue avec le comité du CAVD et invite les membres à le soutenir. Il se tient à disposition 
pour répondre aux questions. MD invite aussi le plus de monde possible à participer à l’AG. C’est aussi une vitrine 
pour l’agriculture jurassienne (officiels, médias etc.).  

AG CJA. Bertrand Mouttet invite les membres à venir à l’AG de la CJA. Il félicite par avance les membres actuels 
du comité CJA. Il faut continuer à se battre pour des prix rémunérateurs. Espérons que les jeunes sachent encore 
produire à l’avenir, à force d’apprendre à gagner leur vie grâce aux PD.  

Archives. Pierre-André Fringeli informe que les archives des anciennes Sociétés d’agriculture sont stockées à 
Courtemelon. Il faudra prendre une décision quant à leur avenir.  

Le président     Le rédacteur du PV    
 Manfred Scheurer    Ignace Berret 
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